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Texte de la question

Mme Manon Bouquin attire l'attention de M. le ministre délégué auprès de la ministre du partenariat avec les
territoires et de la décentralisation, chargé des transports, sur l'avenir des fonds destinés au Plan vélo. En 2023, le
budget vélo de l'État atteignait 225 millions d'euros et s'inscrivait dans une enveloppe plus globale de 2 milliards
d'euros, destinés à aider les ménages les plus modestes à acheter des vélos, à construire des pistes cyclables ou
encore à promouvoir le vélo comme moyen de locomotion décarboné, jusqu'en 2027. Cependant, la lecture des
lettres-plafonds envoyées aux ministères révèle que le budget de l'AFIT (Agence de financement des infrastructures
de transports) est fixé à 3,7 milliards d'euros, soit une baisse d'un milliard par rapport au budget précédent. Les
déclarations du président de l'AFIT inquiètent les défenseurs du vélo, tels que la Fédération française des usagers de
la bicyclette (FUB), puisqu'il précise que ce nouveau budget entraînera « l'absence d'engagements nouveaux dans le
cadre des différents appels à projets lancés. ». À partir de novembre 2023, 400 communes et collectivités ont
répondu à un appel à projets d'aménagements cyclables pour un montant global de 125 millions d'euros. Or ce
financement est aujourd'hui devenu incertain. Elle lui demande donc quel est l'avenir des fonds du Plan vélo ainsi
que le financement des projets initiés par les 400 communes et collectivités depuis novembre 2023.

Texte de la réponse

  Le fonds mobilités actives a permis de soutenir plus de 1 200 projets d'aménagements cyclables sur plus de 700
territoires. Le fonds a rendu possible l'engagement de politiques cyclables et a ainsi joué un rôle accélérateur
partout en France métropolitaine et dans les outre-mer. Dans un contexte budgétaire exigeant, le Gouvernement
poursuit en 2024 et 2025 le redressement clair et déterminé des comptes publics en mettant en œuvre
prioritairement une réduction de la dépense publique, en veillant à son efficacité et à la préservation des missions
de service public essentielles de l'État. Dans ce contexte inédit de finances publiques, le septième appel à projets du
fonds mobilités actives ne sera effectivement pas attribué et aucun nouvel appel à projets ne sera lancé en 2025.
Néanmoins, l'ensemble des engagements pris par l'État à hauteur de 641 M€ depuis 2019, auprès des collectivités
locales sera assuré. C'est également le cas des 185 M€ de subventions de l'État en faveur des véloroutes prévus au
titre des contrats de plan État régions signés ou en cours de l'être. Il revient aux collectivités locales, gestionnaires
de voirie, de faire le choix de poursuivre l'aménagement cyclable de leur réseau. Les dotations locales de l'Etat
permettent également de financer des aménagements. Enfin, le reste du plan vélo et marche 2023-2027 se poursuit
et reste donc une priorité pour le gouvernement : les programmes CEE en faveur du vélo sont actifs et ont été
prolongés en 2025 et permettent de soutenir le savoir rouler à vélo, le stationnement, l'émergence de politiques
cyclables, etc. L'appel à projets industries du vélo se poursuit également et est en phase d'instruction des premiers
dossiers.
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